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E X T É R I E U R . 

G R A N D D U C H É D E V A R S O V I E . 

Kalisz , 27 février. 

j^e corps des généraux U w a r o w et Miloradowitsch , 

et le corps du prince Kutusow qui l'a immédiatement 

suivi , sont caiîtonnés dans les environs. 

C e t t e armée est loin d'être aussi for te que les Rus-

ses le publioient. 

On compte qu'en infanterie et c a v a l e r i e , Ja garde 

impéria le compr i se , il n'est passé par cette v i l le que 

35 ,000 h. tout au p lus , tous très harassés. 

T o u t e la route par laquelle a passé l 'armée est 

totalement dévas tée : les habitans ont quitté leurs mai-

s o n s , surtout dans nos environs. Malgré les ordres don-

nés pour maintenir la discipline , il se commet des ex-

cès f réquens . Ici même il est dangereux de sortir le soir. 

Le juge " W y g a n o w s k i , entr 'autres , a fa i l l i en être vic-

t ime. C e n'est pas sans peine qu ' i l s 'est sauvé. 

Nous sommes obligés de fournir beaucoup de four-

r a g e s , vu l'abus que les troupes en f o n t . 

L e s Russes ont voulu donner un b a l ; mais les soins 

de la personne chargée des i n v i t a t i o n s , n'ont pu déter-

miner les dames à s y rendre. 

L e s officiers supérieurs donnent les plus grands élo-

ges au général Regnier pour 1a manière dont il a ma-

nœuvré , et la position qu'i l a choisie à l 'af faire qui a eu 

lieu ici près : il n'a perdu que 46 Français et Saxons , 

et 4 P o l o n a i s , tandis que les Russes ont eu 460 hom-

mes tués et plus du double de blessés. Ils avouent eux-

mêmes que cette affaire leur a coût»' 1000 hommes , et 

que leur armée s'y trouvoit forte de 1 1 , 0 0 0 . 

Une personne venne récemment de Thorn anno«-

ce q u e , pendant quatre jours consécutifs , l ' a t taque 

de cette place a été poussée avec vigueur; mais la va i l -

lance des assiégés a rendu ces efforts i n f r u c t u e u x , et 

les Russes ont perdu 4000 hommes dans cette a t taque . 

Les Russes ont ici plus de 2000 malades. Sept mai-

sons ont été mises en réquisit ion pour y établir des 

hôpitaux que l'on n'a pas voulu placer hors de la v i l l e , 

m a l g r é les conseils des médecins. 

On met partout les draps en réquisit ion pour l 'ha-

bil lement des troupes qui ne sont pas vêtues. E n géné-

r a l , on ne donne pas même des bons pour les objets qui 

sont requis pour l 'usage de l ' a r m é e : on en donne pour 

les fournitures de v i v r e s , dans l 'espoir d 'empêcher les 

v i l lages de cacher leurs denrées; mais les paysans ca-

chent tout ce qu'i ls peuvent ; ils ne font aucun cas de 

ces chiffons de papier. 

S A X E u 
Dresde , 4 mars. 

On a pris les meilleures mesures pour repousser les 

corps avances de troupes légères russes qui tenteroient 

de faire des irruptions. L ' E l b e est très bien gardé depuis 

l a forteresse de T o r g a u , et on a f a i t les préparat i fs 

convenables de défense dans les endroits où l 'on pour-

roit tenter le .passage. De Torgau à "Wit temberg , on 

a t iré tous les bateaux et les bacs sur la r ive g a u c h e : 

on a pris la même mesure dans le pays de Dessau j u s -

qu'à Magdebourg , et encore beaucoup au-dessous. M, le 

général Montbrun est dans cet te principauté avec un 

corps de cavalerie française. A f i n de couvr ir le passa-

ge important de l ' E l b e et l e pont de "Witterrberg , S . 

E x c . M . le maréchal duc de B e l l u n e , qui se trouve 

G E O G R A P H I E E T L I T T É R A T U R E A N C I E N N E . 

Ger graphie de Strtbon t traduite du grec en françois , par 
M. Coray. Paris, imprimerie impériale 18U. 

Mon intention n'est pas d'examiner en critique , ni Stra-
bon qui est jugé depuis longtemps, ni son traducteur qui , 
tout moderne qu'il est , jouit déjà d'une réputation f a i t e , 
celle d'un des plus »avans hommes de l 'Europe, ni les re-
marques excellentes auxquelles l 'un et l'autre ont denné lieu 
dans le plus accrédité de 1103 journaux. Je me borne à l 'a-
nalyse très resserrée de ce qui a rapport dans Strabon à la 
géographie ancienne de l'IUyrie et de ce qui présente par 
conséquent uno sorte d'intérit local. 

Strabon suppose une ligne tirée parallèlement au Danu-
be , depuis l'Adriatique jusqu'au Pont Euxin. Cette ligne 
a au Nord la Dalmatie, la Pannonie , l'ancienne I l ly r ie ; au 
Sud la Grèce et les contrées qui l 'avoisinent. 

I l pense^que le golphe Adriatique avoit jeçu son nom 
du fleuve Adrias que les italiens appellent Tartaro, Ce n'est 

pas l 'opinion d'Aurelius Victor qui le fait venir de celui 
d'une vil le de la marche d 'Ancóne, ni celle de Tzet2es et 
d'Eustathe qui le tirent d'un italien nommé Adr ia ; mais 
cette controverse ne paroit pas de grande importance. L e 
pays qui s'étend sur les bords de ce golphe a été moins 
fréquenté par les grecs que par les romains. Cepen-
dant Strabon y distingue les Hénetes, Aquilée , Pola, 
Tergeste , d'où remontant vers la Carniole et les bords de 
la S a r e , il croit trouver plusieurs peuplades de même ori-
gine , mais déjà peu connues de son temps. 

E n suivant les côtes de la L iburn ie , il rencontre les 
iles Absyrtides C Cherso et Ossero ) , fameuses par le crime 
de Médée qui y tua son frère Absyrthe . quand il la pour-
suivoit à l'époque de l 'expédition de J a s o n , et dani le 
temps où celui-ci élevoit les murs de notre AEmona. Parmi 
les iles Liburniques, Strabon cite Tra& urium ) que l'on croit 
être TrauLissa et Pharos. Dlodore de Sicile pensoit que 
ce dernier lieu q u i , par parenthèse, a produit Démétrius 
le Pharien > prç»<?it son nom d'une colonie de Pariens 



dans cette d e r n i è r e v i l l e , a fa i t placer de l 'ar t i l ler ie sur 

les r e m p a t t s j en outre il est a r r i v é par Duben 4000 h. 

pour former la garnison de cette place , et l 'on é l è v e 

une tête de pont qui opposera une f o r t e résistance. L e 

général Lagrange est gouverneur de la v i l l e . Les ingé-

nieurs t rava i l lent avec la plus grande a c t i v i t é . 

L e général Regnier après avoir exécuté , avec au-

tant de bravoure >que de prudence, sa retraite d e K a l i s c h 

jusqu'aux frontières de la Basse-Lusace , et avoi r f a i t 

quelque séjour à Sarau avec le corps sous ses o r d r e s , 

s'est porté dans les environs de Budissin , po-^r couvr i r 

la Lusace du côté de la Si lesie . Les fotces des Russes 

sont divisées en differens c o r p s , et la fonte des g l a c e s , 

ainsi que le débordement des r i v i è r e s , opposent de grands 

obstacles aux progrés « de leur cavaler ie légère. A 

l 'exception de Pi l lau , il n 'y a aucune forteresse occupée 

par les Français ou par l.eurs a l l i é s , qui soit tombée 

entre les mains de l ' e n n e m i ; ainsi , en a v a n ç a n t , il ne 

peut trouver aucun point d ' a p p u i , et il s 'affoiblit , au 

c o n t r a i r e , en laissant partout des corps pour former 

des blocus. On n'entend point parler non plus de l 'ar-

t i l ler ie russe , dont les m i u v a i s chemins doivent rendre 

maintenant le transport extrêmement diff icile. E n f i n , 

i l se rassemble de toutes parts, , sur plusieurs p o i n t s , 

de nombreuses "armées françaises. 

I N T É R I E U R . 

E M P I R E F R A N Ç A J 1 

Paris, 2 3 Mars• 

L L . M M . I I . sont attendues aujourd'hui aux T u i l -

leries. On dit que l 'Empereur donne audience au Corps 

L é g i s l a t i f . 

Hambourg , 15 mars» 

M . le gé néral C a r a - S a i n t - C y r , commandant la d i -

vis ion , a porté hier son quart ier-général au-delà de 

l 'E lbe . Notre vi l le est d'une tranquil l i té par fa i te . L e s 

postes mil i taires ont été remplacés par la garde natio-

nale , et les, postes qu'elle occupoit d j à ont été dou-

blés. L e repos se maint ient par fa i tement dans la v i l i e 

et dans les environs . 

M I N I S T È R E D E L A G U E R R E . 

ARMÉE D'ARRAGON. 

Copie d'une lettre écrite par M . le maréchal duc d ' A I -

bufera , à S. E x c . le ministre de la guerre . 

Valence le 28 février 1813. 

J ' a i l 'honneur de rendre compte à V . E x c . des 

courses du chef de batail lon R o n f o r t , commandant une 

colonne m o b i l e , contre le brigadier F r a y t e , et des 

résultats q u i i avait obtenus* Le u f évr ie r il se porta' 

sur P u e r t o , f rontiere d A r r a g o n , et a t te igni t près de 

L inarés , un parti de 1 0 0 chevaux. Quarante chasseurs 

royaux chargèrent avec impétuos i té ; 5 hommes et 1 7 

ehevaux furent e n l e v é s , tout le reste sab é et mis en 

fuite: on prit a Mosqueruela des fusils , des se l l e s , des 

pierres à feu , e tc . 

L e 1 2 la colonne se dirigea sur V i l l a f r a n c a ; au de-

bouché du roi , elle rencontra F r a y l e l u i - m ê m e , venant 

par la droite à la tête de 4 à 500 hommes j quelques 

coups de fusils de paysan l 'avert irent , et sa troupe 

gagna aussitôt en désordre un bois au pied d'une monta-

gne. L ' i n f a n t e r i e ne pouvant courir assez , l a c a v a l e r i e 

seule prof ita d'une plaine d'une d e m i - l i e t e , couverte 

de n e i g e , mais favorable pour charger. L e commandant 

Ronfor t se précipita au milieu du bors4 à la tête des 

braves chasseurs r o y a u x ; une quarantaine de brigands 

furent tu s , et une centaine faits prisonniers et leurs 

armei brisées i m a i s , à la faveur du terrein , beaucoup 

s'échapperent , et F r a y l e , d é m o n t é , sautant pardessus 

un mur et s 'emparant du cheval de son aide-de-camp 

qu'i l laissa prendre à sa place , parvint à gagner la 

montagne. Trente prisonniers resterent en noire pou-

voir dent plusieurs officiers j, l 'on a compté parmi 

eux un major Thein , d 'Onda , et un officier nommé 

C h a m b o , ancien moine. Cent cinquante fusi ls ont été 

b r i sé s , un pareil nombre a été apporté à Castel lon. , 

Deux soldats napolitains déserteurs pris dans l 'action x 

ont été fusillés sut le terrein même» 

qui s'y étoit établie par £rdre d 'un o r a c l e ; niais on sait 
qu' i l y n'a rien de moins s.,ûr <[ue la plupart de ces faits 
historiques établis sur des analogies de nom et des hypo-
thèses dYtymologie. M . T o u r l e t , trompé par une faute typo. 
graphique, dit que l'ancienne Pharos est aujourd'hui Lerim 

na C'est Lexina , suivant Cellarius, qui e'erit à son para-
graphe sur Pharos : Hodit censetur Lexina insula e i -
se 

Sur la côte de Dalmatie est Salona y v i l l e et port très 
fréquenté du temps de Strabon. 11 rapporte de», Dalmates » 
peuples vaillansL e t qui soutinrent de longues guerres con-
tre les Romains , une particularité f o r t rare dans l 'histoire 
des. législations.. Les tecres se partageorent tous les huit 
ans ;, l ' a rgent monnoyé n*étoit point en u s a g e , et tout le 
commerce se. faisoit par échanges; mais i l n'ajoute rien qui 
puisse faire connoitre si les Dalmates se trouvoient bien 
<ie leur loi a g r a i r e , ce qui étoit possible à toute force c h e r 

( t ) Notifia orbis antiqui , t . 1 . p. 500. 

un peuple alors simple et presque nomade comme c t—-
lui-lA.. 

En face des ilei; de Liburnie» entre la Dalmatie et le 
golphe Rhi ionique C de Cattaro ) > il a existé des peuples 
puissans dont les uns d'origine gauloise, savoir les Buii et 
les Scordici, et les autres de race l l lyr ienne, les Antaria-
tes/les Ardiens, les Dardamen«. Les guerres civiles les dé-
solèrent;. Rome et la Macédoine les effacerent du nombre 
des nations. U en f û t de même des Tr ibal les , voisins de 
la Thrace.. Toutefois » on retrouvoit encore, du temps 
de Strabon aux environs de la S e r v i e , des Dardauiens 
sauvages , , des espèces de Troglodytes, qui; vivoient dan» 
les l ieux les plus retirés où. leurs ptjîssans ennemis le« 
avoient peut-être force's de chercher un refuge. Ce qui 
semble indiquer qu'ils, avoient eu des institutions sociales 
et une civilisation au moins ébauchée, c'est que Strabon 
rapporte qu'ils aimoient passianément la musique, et qu' i l» 
faisoient u n usage immémorial des imtruiaens. à vent et & 
cordes.». 



L e s 1 4 et 1 5 , le commandant Ronfor t se remit 

ta marche de Mosqueruela , se rabattant sur le P u e r t o 

pour surprendre Zucagna et enlever à la Masia de T o r -

r e ta un hôpital de F r a y l e . L e capitaine Andoubé , qui 

commandait cette expédition avec les vol t igeurs du 

j i . e , ne put prendre que quatre malades canonniers 

i ta l iens , qu ' i l ramena avec l u i ; tous les autres a y a n t 

été avertis, prirent la fu i te . L e comnsandant Ronfort 

arrivé à Zucagna , se fi t rendre compte d'un dépôt de 

poudre et pnt à Thermifage de Santa -Anna , et dans U 

voûie de l 'église , trente tonneaux et six grands sacs 

de poudre fine anglaise et deux de cartouches ; le tout 

a été enlevé t t transporté à Caste l lon de l a P lana 

avec les prisonniers. 

J e dois signal r à V . E x c . la bravoure et l ' a c t i v i -

té infat igables des.soldats d i t ï . e dans ces expédi t ions , 

le dévouement de tous les officiers de la colonne mo-

bi le , la vigueur et les bonnes dispositions du chef de 

bataillon R o n f j r t et des chasseurs royaux ital iens. 

L e capitaine V i l l e t a r d L a g u e r i e du 3.e l é g e r , qui 

a déjà don-'ié avec succès la chasse aux brigands qui in -

festent la route de Bunnol à Requena , s'est porté le 

17 sur M t l l a r e s ; il a atteint et tué plusieurs b r i g a n d s , 

pris neuf chevaux , ainsi que des armes et des habits. 

J e suis , e t c . 

Signé i maréchal duc d 'ALBUFEBA. 

P R O V I N C E S I L L Y R I E N N E S 

Trieste, 3 1 mars 1 8 1 3 . 

Il est entré dans le port de cette v i l l e depuis le 
, 6 mars , 97 bâtimens ï l lyriens , Napol i ta ins et Ital iens, 
v e n a n t de différent lieux et chargés de différentes mar-
chandises. Il en est sorti 5 2 . 

E x t r a i t des minutes de la secrétairerie d ' E t a t . 

N A P O L É O N Empereur des F r a n ç a i s , Roi d ' I t a l i e , 
Protecteur de la Confédération du Rhin , Médiateur de la 
Confédérat ion Suisse etc . etc. etc. 

Nous avons décrété et décrétons ce qui su i t . 
A r t . i . 

L ' e n t r é e du plomb dans notre royaume d ' I ta l i e est 

prohibée. 

A r t . a . 

L e plomb provenant des Provinces I l lyriennes est 

seul exceptp de la prohibition fa ite en l 'art ic le précédent; 

ledit plomb entrera sans payer aucun droi t . 

A r t . 3 . 

N o t r e Ministre des finances du royaume d'Ital ie es t 
chargé de l 'exécution du présent décret . 

Donné au palais des Tuil ler ies le 1 0 février 1 8 1 3 . 

Signé NAPOLÉON. 

P a r l 'Empereur , le Ministre Secrétaire d ' E t a t 

du royaume d ' I ta l i e 

Signé Corate Â L D I N I . 

P o u r copie conforme.-
C o m t e CHABROL. 

Suite de 'l'arrêté du Gouverneur général relatif à la 

confection des poudres. 

A r t . 59. Immédiatement après la réception des ni-

trières a r t i f i c i e l l e s , soit qu'elles appartiennent aux com-

munes ou aux particuliers, elles seront exploitées sous la 

survei l lance de l ' autor i té locale et des cc émissaires des 

poudres ambulans. T o u t le salpêtre qui ' n proviendra 

ser^ versé dans le magasins du g o u v e r n e r a i t établis à 

L a y b a c h . . 

A r t . 60. L e sa lpêtre sera payé corn -tant et au 

max imum du prix accordé aux saipêtriers sa ^ pré judi-

ce de remboursement des f ra is de transport n r i m e 

d'encouragemeat et avantages accordés par les a r t , 2 3 . 24* 

et 2 7 . 

A r t . 61. Les particuliers qui dél ireraient é l e v e r 

des nitr ières arti f iciel les devront en faire la déc lara t ion 

au commissaire en chef qui leur dé l ivrera une autor i -

sation«H 
T I T R E 8.. 

De la Raffinerie. 

A r t . 62. M sera établi par le gouvernement , e t 

pour lui exclusivement une seule et unique raffinerie oùr 

Après le golphe Rhizonique se présente Lissos qui est 
aujourd'hui Alesso. C'étoit la limite de la Micédoine; en- j 
suite EpidamnuS , qui s'appela depuis Dyrravhium et qui est 
notre Durazio. Plus loin, , près du fleuve Aoûs, Apollonia 
célèbre par la sagesse de ses lo ix , et voisine d'un rocher 
anciennement consacré aux nymphes , qui vomit des flam-
mes et d 'où jaillissent des sources- d'une eau tiède et sul» 
phureusc dont, on se sert en la mêlant avec l 'huile pour 
détruire les. vers qui rongent la vigne; C'est ce que dit Pos— 
sidonius dont Strabon emprunte ce. f a i t , et qui- ajoute qu'à 
Rhodes , , où i l exerçoit la fonction* de Prytan«,, on avoit 
aussi découvert une terra qu i jouissoit de la même vertu 
que l 'eau d'Apollonia , mais qui exigeoit L'emploi d'une plus* 
grande quantité d'huile.. Ce qu'i l y a de c e r t a i n c ' e s t que' 
sans la terre de Rhodes,, l 'huile auroit très bien produit 
cet effet , et que l 'eau tiède et- bitumineuse d^Apollonia t, 
l 'auroit produit tout aussi efficacement: sans huile. Le ver 
qui ronge les vignes de la Grece est la larve d'une espèce 
ŒEumolpus, qu'on grive sûrement de la. vie- en^ répandatt* 

sur les endroits où elle et queur grasse qui 
obstrue les stigmates et qu e la respiration im-
possible. On trouvera au rest, plus curieux sur les 
merveil les des grottes A'Apo. dans les Histoires- de 
Dion l i v . 41.. 

Voila ce que Strabon nous apprend de plus positif et 
de plus intéressant sur l ' I i lyr ie ou plutôt sur l ' t l l y r i q u e , 
véritable nom de ces provinces dans les auteurs. a n c i e n s , 
sauf quelques, rares exceptions à l 'usage des poetes , car je 
trouve Il/y ria dans Pr.operce ( 2 > , et lllyris• dans Ovide. 
Quant au nom des peuples , il a beaucoup- plus var i 4 . I ls 
sont appelés* Illy.rii dans T i t e - L i v e (3 )V Illyrides d+ns Lu» 
cain , Il ly ci ci dans Virgile 1 et dans. Tacite (4)»' Illy ricini 
dans les inscriptions. de Gruter et sur des médailles de 

Lit. tltg,. 8v principio, «t> lib. 1», eleg. 16. V, g . 
( 3 ) L'b. 10 cap. U'.. 
(4;) Annal. 2. cap, 53V 

( S ) P . V5> ? • 



seront centralisés et réunis tous les a t e l i e r s , m a g a s i n s , 

bureaux et laboratoires relat i fs au service des poudres. 

A r t . 6 3 . A cet effet il sera mis immédiatement à 

la disposition du commissaire en chef un local pour 

établir la raff inerie. 

A r t . 64. L e commissa ire en chef présentera sous 
le plus bre f délai un projet et un apperçu des dépenses 
pour l 'établ issement de la raffinerie. 

A r t . 65 . Il y aura un maitre raffineur aux appoin-
temens de 60 f r . par mois. 

Les procédés usités en France seront suivis sous la 

surveil lance et direction du commissaire- en chef . * 

T I T R E 9. 

De la fabrication des poudres. 

A r t . 66 . L e droit exclusif et prohibit i f de la fabri-
cation des poudres est réservé au gouvernement seul par 
les Jo ix de l 'état . 

A r t . 67. Il sera établi pour le service des Provinces 

I l lyr iennes une fabrique de poudres impér ia le sous la 

direction du commissaire en chef. 

A r t . 68. A cet effet la poudriers située près L a y -

bach sera mise à la disposition du Commissaire en chef 

en date du 1 er janvier 1 8 1 3 . 

A r t . 69 L ' I n t e n d a n t général prendra les mesures 

convenables >our assurer les droits du gouvernement srur 

cet établ isse sent ; on indemnisera le propr ié ta i re . 

A r t . yl. Il y aura un maitre poudrier aux appoin-

temens d . 70 f r . par mois. Toutes les conditions de fa-

brication prescrites dans les fabriques de France seront 

observées et exécutées sous la surveil lance et direct ion 

du commissaire en chef. 

A r t . 7 1 . Les Joix et réglemens sur la coupe de bois 

d.e bourdaine et autres nécessaires à la fabrication des 

poudres seront mise à exécution conformément aux dis-

positions de la circulaire des administrateurs généraux 

des eaux et forêts en date du 25 vendémiaire an u 
aux conservateurs des forêts. 

A r t . 72. C eux qm feront fabriquer i l l i c i tement de 
la poudre seront condamnés a 3000 fr . d'amende. L i 
poudre , les matières et les ustensiles servant à la confe-
ction seront confisqués. 

L e s ouvriers employés à la fabrication seront dé-

tenus pendant trois mois pour la première fois et pen-

dant un an en cas de r é c i d i v e , le tiers des amendes ap-

partiendra h celui qui aura découvert et f a i t connoitre 

les fabr iqses de poudre i l l i c i t e s ; le surplus ainsi que 

les objets fabriqués ou en cours de fabricat ions seront 

versés au trésor public et dans les magasins impér iaux . 

A r t . 73 . L a fabrication des poudres étant expressé-

ment i n t e r d i t e , tout individu qui serait trouvé nanti 

d'ustensiles destinés à cet usage sera poursuivi comme 
m' f abr icant de poudre en fraude. 

T I T R E 1 0 . 

Des préposés au débit des poudres. 

A r t . 74, Il y aura un entreposeur à V i l l ach , il 

devra fournir un cautionnement proportionné aux ma-

tières et deniers qu' i l aura entre les m a i n s , et dont le 

maximum sera de 8000 f r . Il approvis ionnera les pré-

posés au débit de poudres et autres consommateurs de 

la C a r i n f h i e . 

A r t . 75. Il versera chaque mois à la caisse de l ' ad-

minis t rat ion le produit des v e n t e s ; il fournira au com-

missaire en ch f des états m e n s u e l s , un compte géné-

ral de fin d'année e t les autres tableaux qui seront de-

mandés suivant les modeles. »II se conformera en t o u t 

aux instruct ions qu' i l recevra du commissaire en chef. 

A r t . 76 . Il y aura deux dépots de poudre, i'un à L a y -

bach et l 'autre à V i l l a c h . Les gardes d ' a r t i l l e r i e en se-

ront chargés si le commissaire en chef le juge convena-

ble ; dans ce cas ils recevront chacun une indemnité de 

trois cents francs. ( La suite au numéro prochain. ) 

L A Y B A C H , DE L ' I M P R I M E R I E DU GOUVERNEMENT. 

Décius , -lllyriciani dani Pol lion (6) , et même Illuric i dans 
quelqu es auteurs des intermédiaires qui éerivoient à 
une époque où l 'on n'eto ;t pa s encore convenu de dénatu-
rer la prononciation de Yy -vec. L a moins commune de 
toutes ces formes étoit pré. isément ce mot Illyria qui est 
devenu françois. 

J e ne quitterai pas cette matière sans proffiter de mon 
excursion dans la géographie ancienne pour épargner des 
tortures aux commentateurs à venir qui voudront bien se 
charger de faire sentir à la postérité par de froides et fas t i -
dieuses analyses le mérite de nos poètes Ragusains. Au 
commencement de la belle épigramme que je rapportais dans 
un des numéro précédens figure une Corcyr* nigra qu'ils 
pourroient bien prendre pour Corfou avec une épithete ho-
m é r i q u e ; et dans le fait cet adjectif cognominai n'est l à 
séparé de son substantif que par licence , car i l constitue 
avec lui un nom propre et distinctif qu'il ne paroit pas 

C$) In QlaunÎQ, cap. 1$. 

permis de démembrer. Cette Corcyra que les grecs appel-
loient déjà noire pour la distinguer de Corfou, comme on 
le voit dans Ptolomée, et qui devoit ce nom aux belles 
forêts dont elle e'toit couverte , est maintenant Curzola qui 
a perdu son épithete et peut-être ses grands arbres. J ' e s -
pere que les vers de M, de Zamagna dureront plus long-
temps. 

I l n'étoit pas plus rare parmi les géographes de carac-
tériser un pays par sa couleur que par sa forme. C 'est 
ainsi que le nom d'Albion lui venoit de la blancheur de 
ses côtes , et celui du Groenland de l 'aspect de la verdure, 
si rare en ces climats , qu'il offrit aux premiers voyageurs 
qui y-descendirent. Ce procédé est tout à- fa i t poétique, et 
j ' a i dit ailleurs qu'il y avoit eu de la poésie dans toutes les 
sciences à leurs commencemeijs. Maintenant on permet à 
peine au plus habile de nos géographes l'élégcfnce du style 
soutenu , ce qui eonfirme cette vérité tr iviale , qu'il importe 
beaucoup pour réussir d'être né à propos. 



SUPPLEMENT AU TÉLÉGRAPHE OFFICIEL - N.6 27. 

Laybach y dimanche 4- avril 1813« 

A V I S . 

Aux créanciers communaux de la ville de Laybach. 

N o u s Maire de la vil le de Laybach déclarons en con-
f o r m i t é de l 'arrêté de S . E . Mons. le Gouverneur 
généra l des Provinces I l lyriennes en date du 30 janvier 
1 8 1 3 . 

1 . * Que le i.er avril prochain le Conseil municipal de 
L a y b a c h s'assemblera extraordinairement et ouvrira ses 
séances à l 'effet de procéder au classement , à l 'examen, 
et à la discussion de la dette de cette commune , des 
t i t r e s jus t i f i ca t i f s des créances qui la composent et à 
la format ion des tableaux de cette même dette . 

2 .» Jusqu'au t.er juillet 1 8 1 3 les t i t res or iginaux des 
c r é a n c e s , et autres pièces just i f icat ives devront être pré-
sentés , sous peine pour les créanciers qui ne se confor-
meront pas au present ar t . de la décheance absolue de leurs 
d r o i t s . 

3 . ° L a - d e t t e communale sera divisée e» dette ancienne 
et dette nouvelle. a considérée come dette ancienne la 
dette communale contractée et reconnue par t itres lé-
gaux d'une date antérieure au i .er j anv ie r 1 8 0 9 . 

La dette nouvelle s 'entendra de celle contractée par 
la Commune depuis Je i . e r janvier Ì809 pendant la du* 
rèe de la demiere guerre. 

A r t . 4. Les Créanc iers présenteront les titres originaux 
de leur créances eux mimes ou les feront présenter par 
des fondés de pouvoir qui seront tenus de just i f ier de leur 
pouvoir* 

A r t . 5 . L e s créanciers communaux , qui sont domici-
l iés dans cette c o m m u n e , seront tenus d'assister à l ' e -
x a m e n et à la discussion de leur créances et des t itres 
sur les quels elles reposent. 

L e s non-domiciliés dans cette commune devront de mê-
me assister à l 'examen et à la discussion de leur crcan-
ces et t i tres . 

A r t . 6. Atfendu^que les affaires particulières des mem-
bres municipaux ne leur permettent pas de se réunir tous 
les j o u r s , on fixe les lundi, mardi et jeudi de chaque 
s e m a i n e , où l'on pourra présenter les créances commu-
nales , moyennant une petite pétition accompagnée des 
t i t res originaux et de leurs copies separées. 

C ' e s t l 'ordre qui aura lieu dans la prochaine liquida-
t i o n , et dont on prévient le public pour s 'y conformer. 

F a i t à l 'hôtel d e l a vil le de Laybach le 25 mars 1 8 1 3 . 

A d m i n i s t r a t i o n des hospices de la v i l le de L a y b a c h . 

INTENDANCE DE LA CARNIOLE* 

MAIRIE DE LATBACH» 

A V I S 

On prévient de la part de la Commission adminis t rat i -
ve des hospices le publ ic , que le 1 6 avr i l j S 1 3 il sera 
procédé à la mise en ferme de la Seigneurie de Land-
preiss située dans la Subdélegation de Neustadt appar-
tenant au fonds des hospices de Laybach . 

L e s personnes qui desireront y concourir sont inv i -
tées à se trouver le 1 6 a v r i l , jour ci dessus i n d i q u é , 
à 9 heures du matin à l 'hôtel de vi l le de L a y b a c h . 

% ^ 

On peut prendre connoissance du cahier dans le se-
crétar ia t de la M a i r i e . 

à Laybach le 24 Mars 1 8 x 3 . 
L e MAIRE Président de la Commission admini-

s t rat ive des hospices ' 
Signé CODELLI. • 

T E R R E N O A R A T I V O 

DA VENDERSI 

A L P U B B L I C O I N C A N T O . 

Questo terreno è s i tuato nel Borgo Er izzo della C i t t à 
di Z a r a Capo-luogo della Prov inc ia di D a l m a z i a , ed è 
del l 'estesa di g iornate tre circa di lavoro d 'aratro , c ir-
condato con sc iepp i , con muraglia â secco di una quar-

ta 

ta circa d 'altezza. 

E s tato pignorato in pregiudizio d' A n t o n i o Marussich 

contadino possidente domici l iato n e l a B o r g o suddetto ora 

detenuto nelle carceri della G ius t iz ia 0 , e rappresentato 

dal sig. D o t . N i c o l ò Mircovich di lui C u l t o r e ufficio-

s o , con A t t o di A n g e l o Nani Usciere il giorno 24 de-

cembre i t i 2 ad i s tanza del sig. Tommaso-Mi le t ich mer-

cadante domici l iato a Z a r a in contrada S . Michele al 

N . 9. per la somma di franchi 2 7 0 . centesimi 40. 

U n a copia d e l l ' A t t o di pignoramento è stata rimessa 

al Cancel l iere del Giudice di Pace di Z a r a , un a l tra 

al s ig . Ange lo Nani primo A g g i u n t o , e f. f . di Podestà 

della Comune di Z a r a , ed una terza al s ig. M a t t e o 

Mussanovich Sindaco del Circondar io Cumuna le di B o r -

go E r i z z o . 

Questo pignoramento è stato t rascr i t to a l l 'Uf f i ic i o del-

la Conservazione delle ipotech" della Da lmaz ia in Z a -

ra il giorno 30 decemb' -»fume 1 . art icolo 2 . 

U n a simile trascri- r a t t a alla Cance l ler ia 

del Tribunale di Pr i ra il giorno 3 1 de-

cembre li 12* 

L'aggiudicazione p r e p a r a r l a a v r à luogo a l l 'Ud ienza 

che il tribunale medesimo terrà il g iorno due del pros-

simo mese di aprile mil le-ottocento-dodici . 
Il creditore sig. T o m m a s o Mi let ich ha offerto nei ca-

pitoli di vendita la somma di franchi cinquecento. 

L ' a v v o c a t o sig. Francesco Salomoni Patrocinatore do-

mici l iato a Z a r a in contiada S. Grisogono al N . 2 3 7 . 

ê incaricato di procedere per l 'oppignorante. 

I l presente estratto è stato esposto nella Tabel la nel -

la Sala delle Udienze del Tr ibunale il giorno dieciotto 

del mese di marzo mil le-ottocento-tredici . 

F a t t o a Z a r a il giorno dieciotto del mese di marzo 

mii le-ottocento-tredic i . 

Pel Cancel l iere impedito 

S . Sommo C . C . 
L . S. 
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